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Convention de Partage des Responsabilités
 en Matière de Sécurité Alimentaire
Entre :
Nom de l’association, représentée à ce jour par Prénom Nom en qualité de Président,
Et : Prénom Nom en qualité de Responsable Sécurité Alimentaire (SCAV).
Préambule
Dans le cadre de ses activités Nom de l’association s’engage à faire respecter les lois, ordonnances et règlements relatifs à la sécurité alimentaire. Le Responsable Sécurité Alimentaire est désigné pour veiller à leur application dans le cadre des activités de l’Association (séjours de vacances et projet Mercredis Aérés). 
Afin de définir clairement la répartition des responsabilités de l’association et de la personne Responsable de la sécurité alimentaire, les parties conviennent de ce qui suit.
Article 1 : Objet
La présente convention a pour objet de clarifier la répartition des responsabilités en cas de non-respect des normes, d’incident ou de litige lié à la sécurité alimentaire au sein de l’Association.
La personne désignée assume, à titre individuel, la responsabilité devant les autorités d'exécution en matière de sécurité des produits, conformément aux articles 2 et 73 de l'Ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels (ODAlOUs). Elle agit néanmoins dans le cadre de ses fonctions au sein de l'Association. La présente convention vise ainsi à encadrer les conditions dans lesquelles cette responsabilité est exercée, à définir les engagements réciproques entre la personne responsable et l’Association, et à clarifier les limites de la responsabilité individuelle lorsque celle-ci résulte d’un manquement organisationnel ou collectif.




Article 2 : Engagements de l’Association
Nom de l’association s'engage à fournir au Responsable Sécurité Alimentaire toutes les ressources nécessaires pour garantir sa formation continue en matière de sécurité alimentaire. Cela inclut la prise en charge des frais de formation de base ou relatifs à l’évolution des normes sanitaires et réglementaires, ainsi que la possibilité de suivre cette formation sur son temps de travail.
L’Association Nom de l’association s’engage à soutenir le Responsable Sécurité Alimentaire en cas de problème lié à la sécurité alimentaire, notamment en matière d’amende, de procédure judiciaire ou de sanction administrative, dans la mesure où le Responsable a agi conformément aux directives, aux normes et aux bonnes pratiques définies par l’Association.
À cette fin, l’Association s’engage également à souscrire les assurances adaptées afin de garantir une couverture adéquate en cas d’incident.
Article 3 : Responsabilités du Responsable
Le Responsable Sécurité Alimentaire s’engage à :
· Mettre en œuvre une procédure d’évaluation des risques, ainsi que les bonnes pratiques d’hygiène et de sécurité alimentaire, conformément aux lois et règlements en vigueur.Respecter les directives émises par le Service de la Consommation et des Affaires Vétérinaires, en accord avec le Groupement de Liaison Genevois des Associations de Jeunesse (GLAJ), en matière de sécurité alimentaire.
· Fournir aux moniteurs et monitrices les outils et informations nécessaires pour garantir l’application des normes de sécurité alimentaire et assurer le bon déroulement des projets.
Article 4 : Cas de responsabilité partagée
En cas de problème lié à un manquement collectif ou organisationnel, Vacances Nouvelles s’engage à assumer solidairement les conséquences avec le Responsable Sécurité Alimentaire.


Article 5 : Exclusion de la responsabilité pour non-conformité de tiers
Le Responsable de la sécurité alimentaire ne peut être tenu responsable des manquements résultant d’un tiers, sous réserve que ses engagements aient été respectés. L’Association s’engage à fournir un soutien juridique et financier équivalent à celui prévu pour le Responsable de la sécurité alimentaire au moniteur ou à la monitrice concerné-e dans le cadre de telles situations.

Article 6 : Soutien en cas de litige
Vacances Nouvelles s’engage à apporter une assistance juridique et financière au Responsable Sécurité Alimentaire en cas de poursuites ou d’amendes, sauf en cas de faute lourde, négligence manifeste, ou non-respect délibéré des procédures et normes de sécurité alimentaires de ce dernier.
Article 7 : Dispositions finales
La présente convention est rédigée en deux exemplaires originaux, un pour chaque partie. Elle entre en vigueur à compter de la date de sa signature. Toute modification ou ajout à cette convention devra être fait par écrit et signé par les deux parties.
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de cette convention, le for juridique est fixé à Genève.

Fait à	le 	


Pour Nom de l’association				Responsable Sécurité Alimentaire
Prénom Nom				Prénom Nom
Président
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